
Comment contester une décision d'invalidité et obtenir une
expertise médicale indépendante ?

Réponse courte

En cas de contestation d'une décision relative à une pension d'invalidité, le salarié ou l'employeur doit introduire un

recours écrit devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale dans un délai de quarante jours suivant la

notification de la décision de la CNAP (Caisse nationale d'assurance pension). L'évaluation médicale initiale de

l'invalidité est réalisée par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS), dont l'avis s'impose à la CNAP pour

l'octroi ou le refus de la pension d'invalidité.

Le Conseil arbitral peut ordonner une expertise médicale contradictoire, soit à la demande d'une partie, soit

d'office, en désignant un expert parmi les médecins agréés. Les parties sont informées de la désignation et peuvent

récuser l'expert pour motifs légitimes. La procédure garantit le caractère contradictoire : les parties peuvent présenter

observations et pièces médicales, et assister à l'examen. Le rapport d'expertise est communiqué à toutes les parties

et au tribunal, qui conserve sa liberté d'appréciation. Les frais d'expertise sont à charge de l'État. Il est essentiel de

respecter les délais de recours, de motiver précisément la contestation et de garantir la confidentialité des données

médicales conformément au RGPD.

Définition

L'expertise indépendante en matière d'invalidité désigne une procédure d'évaluation médicale neutre ordonnée

par le Conseil arbitral de la sécurité sociale lorsqu'un désaccord survient concernant la reconnaissance de

l'invalidité d'un salarié. Cette démarche intervient dans le cadre d'un recours contentieux contre une décision de

la CNAP relative à l'octroi, au refus ou à la cessation d'une pension d'invalidité.

Au Luxembourg, l'invalidité se définit comme la perte de capacité de travail empêchant l'assuré d'exercer sa

profession habituelle ou toute autre occupation correspondant à ses forces et aptitudes. L'évaluation initiale est

effectuée par le CMSS, dont l'avis médical s'impose à la CNAP. L'expertise indépendante constitue une garantie

procédurale permettant une réévaluation impartiale lors d'un contentieux.

Questions fréquentes

Comment contester une décision de pension d'invalidité au Luxembourg ?

Pour contester une décision de pension d'invalidité, vous devez introduire un recours écrit devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale
dans un délai de quarante jours suivant la notification de la décision de la CNAP. Le recours se fait par simple requête sur papier libre,
déposée au siège du Conseil arbitral.

Comment se déroule une expertise médicale contradictoire en matière d'invalidité ?

L'expertise se déroule de manière contradictoire : les parties peuvent présenter leurs observations écrites, fournir des pièces médicales,
proposer des questions à l'expert et assister à l'examen médical. Le rapport d'expertise est communiqué à toutes les parties et les frais
sont à charge de l'État.
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Quel est le délai pour former un recours contre une décision d'invalidité ?

Le délai pour former un recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale est de quarante jours à compter de la notification de la
décision de la CNAP. Le non-respect de ce délai entraîne l'irrecevabilité du recours.

Qui peut demander une expertise médicale indépendante en cas de litige d'invalidité ?

L'expertise médicale indépendante peut être demandée par le salarié, l'employeur ou toute partie ayant qualité pour agir, uniquement
dans le cadre d'un recours contentieux devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale. Le Conseil arbitral peut également ordonner cette
expertise d'office.

Conditions d’exercice

La demande d'expertise médicale indépendante peut uniquement intervenir dans le cadre d'un recours contentieux

devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale, introduit par le salarié, l'employeur ou tout autre partie ayant

qualité pour agir. Elle nécessite qu'une décision de la CNAP relative à l'invalidité ait été rendue et formellement

contestée.

L'expertise est ordonnée par le Conseil arbitral, soit à la demande d'une partie, soit d'office lorsque le tribunal l'estime

nécessaire pour statuer. L'expert doit être inscrit sur la liste des médecins-conseils du Conseil arbitral ou sur la liste

officielle des médecins experts agréés. La procédure respecte les principes d'impartialité, de contradiction et de

confidentialité, conformément aux obligations légales en matière de protection des données de santé.

Les parties disposent du droit de récuser l'expert désigné pour motifs légitimes, notamment en cas de suspicion

légitime quant à son impartialité. La récusation doit être formée avant l'engagement des opérations d'expertise.

Modalités pratiques

En cas de désaccord sur une décision d'invalidité, la partie contestataire doit former un recours écrit auprès du

Conseil arbitral de la sécurité sociale dans un délai de quarante jours à compter de la notification de la décision

de la CNAP. Le recours est présenté par simple requête sur papier libre, déposée au siège du Conseil arbitral,

indiquant les noms, prénoms, numéros d'identité, profession et domicile du demandeur, ainsi que l'objet de la

demande et l'exposé sommaire des moyens.

Le Conseil arbitral peut ordonner une expertise médicale, à la demande d'une partie ou d'office. L'expert est désigné

par le président parmi les médecins-conseils du Conseil arbitral ou les médecins agréés. Les parties sont informées

de la désignation et disposent du droit de récuser l'expert pour cause de suspicion légitime, par acte déposé au

secrétariat du Conseil arbitral dans un délai de deux jours.

L'expertise se déroule de manière contradictoire : les parties peuvent présenter leurs observations écrites, fournir

des pièces médicales, proposer des questions à poser à l'expert et assister à l'examen médical. Le rapport

d'expertise est communiqué à toutes les parties et au tribunal. Le Conseil arbitral n'est pas lié par les conclusions de

l'expert mais en tient compte dans sa décision. Les frais d'expertise sont à charge de l'État.

Le Conseil arbitral statue en dernier ressort jusqu'à 1.250 euros et à charge d'appel devant le Conseil supérieur de la

sécurité sociale lorsque la valeur du litige dépasse ce montant. L'appel doit être formé dans un délai de quarante

jours à dater de la notification du jugement.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier attentivement la juridiction compétente : la CNAP pour les pensions d'invalidité (et

non la CNS). En cas de désaccord, il convient de formaliser rapidement la contestation par écrit et de respecter

impérativement le délai de quarante jours pour le recours devant le Conseil arbitral.

L'employeur et le salarié doivent garantir la confidentialité des données médicales et limiter la communication aux

informations strictement nécessaires à la procédure, conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018 sur la

protection des données. Il est conseillé de se faire assister par un conseil juridique lors des échanges avec le Conseil

arbitral et l'expert.

La contestation doit être précise, argumentée et documentée, en exposant les motifs de désaccord avec l'avis du

CMSS ou la décision de la CNAP. Il est important de conserver une traçabilité complète des démarches, courriers et

échanges réalisés. Les parties peuvent proposer des questions techniques à soumettre à l'expert et fournir tous

documents médicaux pertinents.

En cas de récusation de l'expert, celle-ci doit être motivée par des faits objectifs justifiant la mise en doute de son

impartialité. La demande doit être déposée au secrétariat du Conseil arbitral avant l'engagement des opérations

d'expertise.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale

Articles 186 à 193
Conditions d'octroi de la pension d'invalidité, définition de l'invalidité,

évaluation médicale

Articles 418 à 421
Missions du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS), avis médicaux

s'imposant aux institutions

Articles 454 à 456
Juridictions de la sécurité sociale, composition et compétences du Conseil

arbitral et du Conseil supérieur

Règlement grand-ducal du 24

décembre 1993

Procédure devant le Conseil arbitral et le Conseil supérieur de la sécurité

sociale, délais et frais de justice

Nouveau Code de procédure civile

Articles 620 à 627 Désignation, mission, droits et obligations de l'expert judiciaire

Article 167 Augmentation des délais pour personnes demeurant hors du Luxembourg

Code du travail luxembourgeois

Article L.121-6 Égalité de traitement

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel (transposition RGPD)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles de santé

La distinction entre CNAP (gestion des pensions d'invalidité) et CNS (assurance maladie-maternité) est essentielle. Les recours

contre les décisions d'invalidité sont formés devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale, et non auprès de la CNS. Le non-respect

du délai de quarante jours entraîne l'irrecevabilité du recours. L'avis du CMSS s'impose à la CNAP mais peut être contredit par

expertise devant le Conseil arbitral. Garantissez la confidentialité des données médicales et conservez la traçabilité de tous les

échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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